
Bulletin d'inscription Particulier 
VIDE-GRENIER de la médiathèque de Puy-Saint-Martin 

 PUY SAINT MARTIN - DIMANCHE 10 MAI 2026  

Nom de l'exposant en majuscules (1 nom) : 
Prénom : 

Adresse : 

Code postal et ville : 

Tél. :	 	 	 	 	 	 e-mail (obligatoire) : 

Nombre d'emplacements extérieur (parc) 1 emplacement = 2,50 m = 8 €  ou 2 emplacements = 5 m = 15 € 
(emplacement sans véhicule, garé sur parking extérieur) :		 	 (  )  1	 	 (  ) 2 

DECLARATION SUR L'HONNEUR 
Je déclare sur l'honneur : 
- ne pas être commerçant et n'exposer à la vente que des objets personnels et usagers (art. L310-2 du Code du 
Commerce) 
- ne pas participer à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile (art. R321-9 du 
Code Pénal) 

DOCUMENT D'IDENTITE         
Pièce d'identité jointe : 
N° : 
délivré le :	 	 	 	 par : 

REGLEMENT                            
 (   ) chèque    banque                       N°	 	 	  établi le 	 	 	 montant : 

 (   ) espèces reçues le 	 	 	 	 montant : 

DOCUMENTS JOINTS OBLIGATOIREMENT  
(   )  ce bulletin dûment rempli et signé 
(   )  le règlement correspondant (les chèques sont déposés après le vide-grenier ) 
(   )  la photocopie recto/verso du document d'identité. 
Si le dossier n'est pas complet, la réservation ne sera pas effective. 

À envoyer ou à déposer à : 
Médiathèque de Puy-Saint-Martin, Maison des Lettres, Espace Chantecaille, 26450 Puy-Saint-Martin  

(Ouverture du mardi au samedi 9h-12h / 15h-17h seulement le mercredi et les mardi / jeudi uniquement 
pendant la période scolaire / 16h-18h le vendredi / en cas de fermeture : boîte aux lettres à côté de la 
boulangerie) 

Pour toutes demandes : videgrenierpsm@gmail.com ou 04 75 90 28 08 (aux horaires de la médiathèque). 

Accueil : à partir de 6h30 jusqu'à 8h, devant la mairie  

IMPORTANT 
- Inscription confirmée uniquement par e-mail. 
- En cas de pluie, le vide-grenier sera annulé sur confirmation officielle par mail videgrenierpsm@gmail.com. 
- Toute annulation du participant après le 2 mai 2026 ne donne droit à aucun remboursement.  
- Si l’association n'a pas reporté la manifestation et que l'exposant ne se présente pas, le montant de 
l'inscription est du. 

Fait à	 	 	 	 	 	 le 

Signature obligatoire : 

mailto:videgrenierpsm@gmail.com

